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Louvres, le 1er juillet 2019. 

Le chef d’établissement 

à 

Mesdames & Messieurs les parents d’élèves 

Objet : Rentrée 2019/2020 

Madame, Monsieur,  

Vous trouverez, ci-après, l’organisation de la rentrée prochaine. 

DATES ET HEURES DE RENTREE 

- Rentrée des 6èmes : lundi 2 septembre 2019 de 9h30 à 16h.

Les élèves seront pris en charge par leur Professeur Principal. Tous seront invités 
à déjeuner au restaurant scolaire ce lundi à 12h00, ce qui nous semble important 
pour tisser des liens avec les nouveaux camarades de classe et l’équipe éducative. 
L'après-midi, des activités de découverte seront proposées aux élèves de 13h30 à 
16h. Elles permettront d’aller plus loin dans la connaissance mutuelle et de mieux 
se repérer dans les locaux.  

Merci d’apporter ce jour : une trousse avec stylos et crayons de couleur, des 
feutres, un agenda, des feuilles simples de classeur, des feuilles de papier 
"Canson" à dessin blanc. 

Les parents sont reçus par les équipes pédagogiques, en classe, de 10h à 12h00. 

La journée du mardi 3 septembre 2019 étant consacrée à l’accueil des autres 
niveaux, le début des cours pour les 6èmes aura lieu le mercredi 4 septembre 2019 
selon l’emploi du temps. 

- Accueil des élèves redoublants de 5ème, 4ème, 3ème : lundi 2 septembre 2019
de 16h00 à 17h00 (erratum). Ils seront accueillis par le chef d’établissement et
le directeur du collège afin de préparer leur année scolaire.

- Rentrée pour des élèves de 5ème/ 4ème/3ème/seconde/ 1ère et Tle : mardi 3
septembre 2019.

• 5ème : de 09h00 à 11h 00.
• 4ème : de 10h00 à 12h00.
• 3ème : de 11h00 à 12h30.
• 2nde : de 13h30 à 15h30
• 1ère : de 14h00 à 16h00
• Terminale : de 14h30 à 16h30

Après l'appel par le chef d’établissement et son adjoint, les élèves seront 
accueillis par leur Professeur Principal. La demi-pension ne sera pas assurée ce 
jour-là.  

Le mercredi 4 septembre 2019, l’ensemble des cours se fera selon l’emploi 
du temps pour tous les élèves de l’Institut. 

Enseignants 1er  

Enseignants 2nd  

Réfectoire 

Vie scolaire X 

Secrétariat X 

Compta / Intendance 

Personnels 

Gymnase 

APEL X 

CSE 

CHSCT 

Conseil des lycéens 

Académie / Rectorat / DEEP 

Mairie 

OGEC 

DDEC95 

Courriel  

Courrier  X 

Affichage X 

Site @ X 
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ASSURANCE SCOLAIRE  
 
Les élèves sont automatiquement affiliés à la Mutuelle de l'Établissement. Les 
familles qui ne souhaitent pas souscrire l'assurance scolaire auprès de la Mutuelle 
Saint-Christophe doivent nous faire parvenir l'attestation de la compagnie qui les 
assure dès le premier jour de cours. Sans attestation, ils seront automatiquement 
affiliés à notre Mutuelle. 
 
 
LIVRES SCOLAIRES 
 
Les manuels scolaires sont distribués par l’établissement le jour de la rentrée. En 
fin d’année, lors de la restitution des livres, une vérification de l’état est faite par 
la vie scolaire. Si les livres sont dégradés ou perdus, ils seront facturés 
directement sur le compte de la famille. 
 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Les familles le trouveront dans le carnet de liaison. Les parents et les élèves 
voudront bien en prendre connaissance et le signer le soir même de la rentrée. 
Nous vous rappelons que l’usage du téléphone portable est interdit au sein de 
l’établissement et la tenue vestimentaire est réglementée. Chaque matin, les 
élèves doivent présenter leur carnet de liaison à l’éducateur qui les accueille au 
portail de l’établissement. 

 
Nous vous souhaitons une excellente rentrée scolaire. 
 
À bientôt, 
 
 
 

 
M. Guillaume LESAGE 

Chef d’Établissement 
 

  
 

    
 


